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Objectif général : la formation au port de l'ARI permet aux utilisateurs de travailler en toute sécurité et de se 
protéger dans des environnements dangereux, qu'ils soient bien préparés à faire face à des situations d'urgence 
et qu'ils respectent les normes de sécurité en vigueur.     Elle vise également à se familiariser avec l’équipement 
en créant un sentiment de confiance et de compétence.

 
 

LA THEORIE : 
• Connaissance de la composition de l’appareil 

respiratoire isolant 
• Domaine d’utilisation 
• Reconditionnement de l’équipement 
• Calcul d’autonomie 
• Les règles de sécurité 

 
 

LA PRATIQUE : 
 

• Mise en œuvre de l’ARI. 
• Travail d’aisance et contrainte physiologique : 

perturbation sensorielle et augmentation du 
travail du porteur 

• Spécificité de l’entreprise 
 

 

L’EVALUATION A VISEE FORMATIVE : 
 

Réalisation du port de l’ARI 
 

 

QUALIFICATION DELIVREE : 
 

Une attestation individuelle de formation au port 
de l’ARI est délivrée à chaque stagiaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Conditions et public : 

• Accessible à tout salarié du secteur privé ou du 
secteur public 

• Aptitude médicale du médecin du travail 
pour le port de l’appareil isolant 

• Compréhension du français 
 

Durée :  

4 heures (le temps varie en fonction des attentes et 
besoins du client) 

 

Effectif : Groupe de 6 stagiaires maximum 

Outils pédagogiques :  

• Pratique : Générateur de flammes – extincteurs – 
simulation huile de friture – chariot d’appel 

• Théorique : vidéoprojecteur – livret stagiaire – divers 
matériels en lien avec l’incendie - procédure de 
l’entreprise – ARI de l’entreprise 

 

Lieu : Intra entreprise 

Date : A convenir avec l’entreprise 

Formateur : Aymric Knemp ou formateur ARICO 

Réglementation :  

Code du travail et GTO engagement en milieu vicié  

Prix : A définir selon le nombre de sessions 

 Devis sur contact@prevalsace.fr 

 

 


